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Un jeune pompier volontaire et son tuteur qui l'accompagnait sont 
décédés samedi lors d'une intervention sur un incendie dans une maison 
à Digne-les-Bains. L'adolescent de 16 ans s'exercait à sa vocation depuis 
l'âge de 13 ans. 

Une première intervention fatale. Deux pompiers sont morts samedi soir lors d'une 
intervention sur un feu de poêle à bois dans une maison à Digne-les-Bains dans les 
Alpes-de-Haute-Provence. Yann Simeoni, sapeur-pompier volontaire opérationnel 
depuis octobre, n'avait que 16 ans. Comme l'exige la procédure, il était accompagné par 
son tuteur, un soldat du feu confirmé particulièrement expérimenté, le sergent Michaël 
Baghioni, 35 ans, également décédé dans le sinistre. Malgré cette précaution, l'annonce 
de la mort de l'adolescent suscite la polémique.   

Yann était-il trop jeune? 
L'adolescent effectuait sa première intervention sur un incendie le jour du drame. Une 
information qui n'a pas tardé à soulever de nombreuses questions. Le pompier 
volontaire était-il trop jeune? Assez expérimenté?   



Le lieutenant-colonel Thierry Carret, directeur adjoint du service départemental 
d'incendie et de secours (SDIS) des Alpes-de-Haute-Provence a rapidement fait taire la 
polémique en soulignant que "les textes permettent d'avoir dans un SDIS un sapeur-
pompier de 16 ans". Selon l'officier, Yann était "entraîné" et "exercé" depuis l'âge de 13 
ans. "Il avait été jeune pompier volontaire, une formation dispensée pendant trois ans 
et qu'il avait achevée au printemps 2012". Ayant atteint l'âge requis de 16 ans, le jeune 
homme avait ainsi pu intégrer le recrutement des pompiers volontaires à l'automne et 
était, ce jour-là, "encadré par un pompier expérimenté", mort à ses côtés.  

Yann Simeoni, un ado passionné 
Yann Simeoni, lycéen à Digne, rêvait de devenir pompier professionnel depuis son plus 
jeune âge. Très sportif, il avait entamé sa formation il y a trois ans. "Yann était un jeune 
homme très apprécié pour sa bonne humeur", a déclaré le commandant de la caserne 
de Digne, Henri Couvet, qui fut l'un de ses formateurs. Et d'ajouter: "C'était un jeune 
sérieux, posé, dynamique, quelqu'un pour qui être pompier était une véritable 
vocation". Un dessein confirmé par son grand-père dimanche, au micro d'Europe 1, 
"C'était son avenir, c'était tout pour lui" a-t-il confié, bouleversé, évoquant "un jeune 
plein de vie, plein d'espoirs". "Il voulait vraiment en faire son métier et avait pris ça à 
coeur. C'était le premier week-end de garde de sa vie de pompier et c'était la première 
fois qu'il était appelé sur un incendie."  

Une formation intensive 
La France compte 197 000 sapeurs-pompiers volontaires pour 40 000 professionnels. 
Selon le secrétaire général de la Fédération nationale des sapeurs pompiers de France, 
Patrick Heyraud, parmi ces pompiers volontaires, les jeunes de moins de 18 ans ne 
représentent qu'une "minorité".   

Les apprentis soldats du feu peuvent bénéficier d'une formation physique et théorique 
en trois ans, dès l'âge de 11 ans avant d'obtenir le brevet de jeune sapeur-pompier à 16 
ans minimum. A celle-ci s'ajoute "une formation complémentaire de deux à quatre 
semaines" pour devenir sapeur-pompier volontaire" et s'engager sur le terrain, précise 
Patrick Heyraud. "Le jeune volontaire peut alors partir en intervention, mais à 
condition d'être accompagné de son tuteur", un pompier confirmé, comme ce fut le cas 
pour Yann.  

Mais les jeunes peuvent également entamer une formation complète à partir de 16 ans. 
L'enseignement s'étale alors sur trois ans, et permet d'engager progressivement les 
volontaires sur le terrain.  

 


